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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL D’AMANCY DU 14 DECEMBRE 2020 

 
Présents : MM. DOLDO Dominique, BRAND Eric, CIANCIA Joséphine, VIANDAZ 
Christophe, AUBOURG Mélanie, TISSOT Jean-Paul, MATTIO Patrick, KRAEUTLER 
Jeanine, RAMUS Nelly, CONSTANS Juanita, BERTHET Bernadette, IERVASI 
Catherine, COURTOIS Cédric, ROCH Valérie, PAUZE Sonia, LETT Philippe, 
NICOLLIN Stéphane, VIGUIER Elodie, BOLCHOFF Marine 
Représentés : M. BOUCHET François-Xavier qui donne pourvoir à M. DOLDO 
Dominique 
Excusés :   M. BONICKI Jean-René, M. BOUVARD Gilles, M. CASONI Sébastien 
Secrétaire de séance : Mme BERTHET Bernadette 
 
 
 

                                                  *   *  * 
 

         Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur DOLDO Dominique, 
Maire, a approuvé le compte-rendu de la séance précédente, puis : 

 
2°) Approuvé la décision modificative n°1 sur le budget principal de l’exercice 2020, 
qui s’équilibre à - 6 320 € en recettes et dépenses de fonctionnement et à 426 455 € 
en recettes et dépenses d’investissement 
 
3°) Autorisé Monsieur le Maire engager les dépenses d’investissement dans l’attente 
du vote du budget primitif 2021, dans la limite de 25 % des crédits d’investissement 
inscrits au budget de l’exercice 2020  
 
4°) Fixé les tarifs des services communaux pour 2021 qui restent identiques à ceux de 
2020 
 
5°) Décidé d’attribuer le marché relatif à la réfection de la toiture de l’église Saint-
Christophe d’Amancy à la société Georges PLANTAZ & Fils (74800 Saint-Pierre-en -
Faucigny), pour un montant de 177 000 € HT et autorisé Monsieur le Maire à signer le 
marché ainsi que toute pièce nécessaire à l’exécution des travaux 
 
6°) Approuvé l’avenant n° 2 au lot 15 Sanitaire/ ventilation / chauffage du marché 
relatif à la réhabilitation partielle et à l’extension de l’école élémentaire, d’un montant 
de 19 923,79 € et autorisé Monsieur le Maire à le signer 

 
7°) Le Maire et les adjoints ont ensuite fait le point sur les dossiers en cours dans leurs 
domaines de compétences respectifs : 

 
- Le projet de réhabilitation de la piscine intercommunale 
- L’aménagement d’un local climatisé dans la mairie pour la vidéoprotection 
- L’arrivée d’une nouvelle directrice à la micro-crèche mutualisée entre les 

structures ADMR d’Amancy, Eteaux et Saint-Martin de Bellevue 
- Le départ à la retraite de Madame Monique GAY-PERRET au 31 décembre  
- Le conseil d’école et les travaux de l’école 



- Les travaux de voirie en cours 
- La distribution de colis de noël au personnes âgées par les élus pour 

compenser l’annulation du repas annuel 
- La préparation du nouveau bulletin municipal 
 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22h00. 

 
                                        
                            Fait à AMANCY le 16 décembre 2020. 
 
 

                                                             Le Maire,  

                                                             Dominique DOLDO   


